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Les épreuves que traverse notre pays depuis 
presque deux ans à la suite des divers attentats 

qui touchent la France mobilisent de nombreux 
acteurs et ont mis en exergue l’importance du 
soutien et de l’accompagnement psychologique 
des victimes, nous avons contribué à des ébauches 
de réponse qu’il sera nécessaire de consolider et 
d’amplifier. 
En lien avec le risque de futurs attentats, une 
réflexion et une démarche spécifiques voient le 
jour : les psychologues sont nombreux – qu’ils 
exercent en libéral ou travaillent en établissement – 
à vouloir s’engager sur des accompagnements des 
personnes radicalisées ou en voie de radicalisation 
et leur famille. Certains d’entre eux ont d’ailleurs 
d’ores et déjà suivi les formations organisées 
par le Comité Interministériel de Prévention de 
la Délinquance et de la Radicalisation (CIPDR). 
Conscients des spécificités du phénomène, ils ne 
peuvent pas s’engager sans informations et sans 
conseils en relation avec leur type d’intervention, et 
une forte demande d’une formation professionnelle 
visant ce type d’accompagnement s’est fait jour.

Chacun est assuré qu’il n’existe pas un modèle 
ou une méthode, pas plus qu’un profil type de la 
personne radicalisée, et qu’il y a un manque de 
recul sur l’adaptation des outils conceptuels et 
sur les accompagnements. Pourtant l’exposé du 
cadre d’action et les enseignements à retenir des 
prises en charge déjà tentées peuvent étayer les 
professionnels et permettre une mobilisation plus 
large. Celle-ci est nécessaire pour répondre au 
besoin de suivre davantage de cas et de prévenir 
leur développement, comme s’y est engagé le 
gouvernement (cf. mesure 38 du plan d’action 
gouvernemental du 9 mai 2016).

Le Ministère de la Santé, les ARS, le SG-CIPDR et la 
Miviludes soutiennent l’organisation des journées 
de formation que la FFPP et le SNP ont acceptés de 
coordonner et d’animer.

Les référents « radicalisation », désignés au sein 
de chaque ARS en liaison avec les services publics 
locaux, ont pour tâche d’assurer l’identification 
des psychologues en établissement invités à la 
formation. De même, à partir du répertoire Adéli, en 
concertation avec la FFPP et le SNP, seront invités 

éditorial

LES PSYCHOLOGUES AU CŒUR 
D’UNE EXPÉRIENCE PILOTE 
POUR LA PRISE EN CHARGE DE 
LA RADICALISATION 
Benoît Schneider
Professeur de psychologie,  
Psychologue, n° ADELI : 54 93 01 86 9 
Président de la FFPP

Claire Silvestre Toussaint
Membre du BF de la FFPP, 
En charge du dossier radicalisation 
N° ADELI : 84 93 03128
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mot de la rédaction

UNE RENTRÉE  
BIEN CHARGÉE
Céline Parisot
Psychologue, n° ADELI : 54 93 01 81 0 
Rédactrice en chef de Fédérer

Le nouveau numéro de Fédérer s’offre à vous. 
Consultable gratuitement, n’hésitez pas à aller 

regarder les anciens numéros sur le site. Mine 
d’informations pour les enseignants comme pour 
les praticiens. Le regard de la Fédération et toute 
son action sont lisibles à travers les quelques 
pages que nous mettons à la disposition de tous. 
Rejoignez-nous en adhérant, plus nous serons 
nombreux, plus les possibilités d’ouverture, de 
lisibilité de la profession et d’unicité deviendront 
une réalité.
Continuez à nous envoyer vos informations, vos 
propositions d’articles ou de brèves à l’adresse 
celine.parisot@ffpp.net. 

Si vous n’êtes ni adhérents FFPP et/ou ni 
psychologues, vos informations sur vos 
associations ou manifestations en lien avec 
notre profession peuvent intéresser les lecteurs. 
Le comité de rédaction prendra soin de donner 
priorité aux propositions liées à l’actualité.

Bonne lecture à tous.

les psychologues libéraux de la région où se déroule 
cette formation. Il importe en effet, compte tenu 
des enjeux de sécurité, que les invitations soient 
strictement contrôlées.

Ces deux journées, qui se dérouleront à 
l’université d’Avignon, les 17 et 18 octobre 
prochains, visent à apporter aux participants :

 — une information sur l’organisation de la prise 
en charge par les services publics (dispositif 
national et sa déclinaison localement) ;

 — une information sur le cadre légal et sur les 
aspects déontologiques ;

 — un cadre général d’analyse du phénomène ;

 — des témoignages et retours d’expérience sur 
différentes pratiques professionnelles ;

 — des contacts à la fois avec les services de l’Etat, 
les établissements et les professionnels qui 
localement peuvent soutenir les praticiens dans 
leur travail d’accompagnement.

Ces journées doivent servir à poser les bases 
d’un réseau local en permettant l’identification 
des professionnels qui sont prêts à travailler sur 
la radicalisation, et en structurant la rencontre 
et l’échange entre différents acteurs de la prise 
en charge. 

Nous, psychologues et cotoyens, mesurons 
pleinement l’enjeu de cette première expérience 
régionale : il est exemplaire de la capacité d’une 
profession à assurer sa responsabilité collective face 
à des défis sociétaux majeurs.



RÉGIONS
l’actu des coordinations régionales
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C’est la rentrée aussi pour la coordination FFPP 
des Pays de La Loire qui fourmille de projets 

pour cette nouvelle année ! Voici les premiers qui 
démarrent sous peu : 

INTERVISION
La coordination des Pays de La Loire proposera 
à la rentrée un groupe d’intervision sur la 
ville de Saint-Nazaire. La coordination est très 
reconnaissante envers la ville de Saint-Nazaire qui 
a pris l’initiative de prêter gracieusement une salle. 
Deux psychologues membres du bureau, Cécile 
Bapst et Manuela Cadeau, vont accompagner 
ce groupe pendant l’année universitaire. Les 
psychologues participants doivent être membres de 
la FFPP et peuvent exercer en libéral ou en structure ; 
l’idée est de pouvoir partager librement autour de 
situations/cas rencontrés dans le cadre de la pratique 
professionnelle, avec une garantie de confidentialité 
et une absence de jugement. 

Les inscriptions au groupe ont rencontré un  franc 
succès et aujourd’hui le groupe est complet et révèle 
à travers les attentes formulées, un réel besoin des 
praticiens d’échanger entre eux. Forte de cette 

expérience, la coordination des Pays de la Loire a le 
projet de développer un 2ème groupe dans le courant 
de l’année afin de satisfaire les autres demandes. 

Les rencontres se font en réunion de 2 heures/
mois, de 18 à 20h, les 2èmes mardis de chaque 
mois (excepté durant les vacances scolaires).
Un projet de 3ème groupe sur la ville de Nantes est 
également en cours. 

Ainsi la coordination tente de développer des 
occasions de communication entre psychologues, 
ce qui contribue à faire valoir notre profession et 
permet, par le fait du réseau, de développer des 
méthodes et des expériences qui participent de la 
visibilité du métier et de son éthique.

AGAP 
Une formation décentralisée d’Animateur de 
Groupes d’Analyse des Pratiques (AGAP) est 
proposée à raison de 2 sessions de 3 jours, les 17-
18-19 oct. 2016 et les 14-15-16 nov. 2016.
Ces 6 journées permettront aux psychologues d’être 
en mesure de répondre aux demandes d’animation 
des groupes d’analyse des pratiques en ayant pour 
finalité de permettre à chaque stagiaire d’acquérir 
une expérience pratique et des connaissances 
théoriques suffisantes pour poser les bases et animer 
des groupes d’analyse des pratiques. Les formateurs, 
Claude Michalet et Patrick Cohen, eux-mêmes 
psychologues praticiens, proposent une approche 
rigoureuse et pratique de cet exercice particulier 
qu’est l’animation d’un groupe d’analyse des 
pratiques. C’est la deuxième fois que la coordination 
accueille cette formation, formateurs et participants 

pays de la loire

EN LIEN AVEC VOUS
Christine Jeoffrion
Présidente  
de la Coordination régionale PDL-FFPP

Frédérique Dizier
Secrétaire  
de la Coordination régionale PDL-FFPP

 â paysdelaloire@ffpp.net
 Å portail FFPP > Onglet Régions > Pays de la Loire
 Å http://ffpp-pays-de-la-loire.weebly.com/

http://ffpp.net/index.php?option=com_content&view=category&layout=blog&id=20&Itemid=138
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permettant des échanges d’expériences et de 
pratiques entre professionnels dans une ambiance 
conviviale. Vous l’aurez compris, cette formation 
suscite beaucoup d’intérêt auprès des psychologues 
de la région, parfois même auprès des étudiants de 
Master. 

PARTENAIRE DE LA SFPO
La ville de Nantes accueillera le 33ème congrès 
de la Société Française de Psycho-Oncologie qui 
se déroulera les 7, 8 et 9 Décembre 2016 à la Cité 
des Congrès de Nantes.
La FFPP étant partenaire de la SFPO, la coordination 
FFPP-PDL a décidé d’être présente sur cet événement 
et y tiendra un stand pour représenter la FFPP.

Il s’agit du congrès de référence en psycho-
oncologie regroupant chaque année entre 400 
et 500 participants issus de différentes spécialités 
médicales (psychiatrie, psychologie, psycho-
oncologie, oncologie, soins palliatifs…).

Pour cette nouvelle édition, le comité scientifique a 
décidé de mettre en avant la thématique :

« Le corps à l’épreuve du cancer et des traitements ».
Ces journées organisées sous forme d’ateliers et de 
sessions plénières permettront de mieux comprendre 
les ressources des soins psychiques ciblés sur le 
corps : thérapies psychocorporelles, prises en charge 
pluridisciplinaires de la douleur, prises en charge 
thérapeutiques en onco-sexologie…

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à 
prendre contact avec Frédérique Dizier, secrétaire de 
la FFPP-PDL : 

 â secretariat.ffpp.paysdelaloire@gmail.com

Au plaisir de prochains échanges !suscite beaucoup 
d’intérêt auprès des psychologues de la région, 
parfois même auprès des étudiants de Master. 

aquitaine

CONFÉRENCE 
ET JOURNÉE 
D’ÉTUDE

 â aquitaine@ffpp.net
 Å portail FFPP > Onglet Régions > Aquitaine

ÉCOUTE, ORIENTATION  
ET PSYCHOTHÉRAPIE  
AUPRÈS DES ADULTES :  
LE TRAVAIL DU PSYCHOLOGUE
Le jeudi 5 novembre à 19h30 à la salle de 
conférence de l’hôpital F. Mitterrand à Pau. 

Trois psychologues témoigneront de leur 
exercice dans leurs champs d’intervention : 
accompagnement professionnel, handicap, 
psychiatrie. Cathy Bordis, psychologue du travail 
au CIBC Sud Aquitain, Catherine Mazereau, 
psychologue en psychiatrie (Centre Hospitalier 
des Pyrénées), Patricia Lespade, psychologue 
clinicienne auprès d’adultes handicapés en 
Foyer d’hébergement. Merci de prévoir 5 euros 
de participation.

LE TRAVAIL  
AUPRÈS DE LA PERSONNE ÂGÉE, 
PARLONS-EN !
Le 28 janvier 2017, une journée d’étude sous le 
thème « Le travail auprès de la personne âgée, 
Parlons-en ! » à l’Institut du Travail Social de Pau. 
Il s’agira d’aborder la question des difficultés 
professionnelles spécifiques à la gérontologie, 
la souffrance que cela engendre pour les acteurs 
et les «outils» ou voies de progrès que l’on peut 
mettre en place. Inscription dès à présent.

http://ffpp.net/index.php?option=com_content&view=category&layout=blog&id=20&Itemid=138
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r é g i o n s

lorraine

SUPERVISION, FORMATIONS
 â lorraine@ffpp.net
 Å portail FFPP > Onglet Régions > Lorraine

SOIRÉE  
« LES ÉCRITS PROFESSIONNELS  
DU PSYCHOLOGUE »
Le 14 septembre dernier nous vous invitions à nous 
rejoindre pour une soirée thématique autour des 
« écrits professionnels du psychologues ». Cette 
soirée a rassemblé des psychologues venus de toute 
la région. Une présentation rapide du cadre juridique 
des écrits a pu être faite, les échanges se sont construits 
autour de la question du secret professionnel, du 
dossier patient et plus particulièrement des écrits 
MDPH. Nous invitons les psychologues de notre 
région à se réunir pour travailler sur cette dernière 
question. Si vous êtes intéressez pour participer à 
un groupe de travail sur les écrits destinés à la MDPH 
écrivez-nous à : lorraine@ffpp.net. La CRL est ravie 
de cette soirée où de futurs adhérents sont venus se 
présenter. Merci à tous pour votre participation. 

En espérant vous retrouver nombreux à la formation 
sur les écrits qui a lieu à Nancy du 14 au 16 
novembre (attention, nombre de places limité). Si 
vous êtes intéressés par cette formation : lorraine@
ffpp.net ou siege@ffpp.net.

La toute nouvelle coordination régionale des 
Hauts de France fait sa première rentrée avec des 

projets concrétisés à partir de septembre 2016.
Après un an de travail pour sa mise en place 
(constitution du bureau, élaboration du règlement 
intérieur, AG constituante, journée des régions, 
CAF, BFE, compte Facebook,….), la coordination 
régionale propose :

 — la première session de formation sur les écrits 
professionnels du Psychologue a lieu les 16 et 17 
septembre 2016 à Lille. 

 — la création d’un groupe d’intervision à partir du 
22 septembre 2016, un jeudi par mois à Lille.

hauts de france

UNE PREMIÈRE RENTRÉE !
 â leshautsdefrance@ffpp.net
 Å portail FFPP > Onglet Régions > Hauts de France

http://ffpp.net/index.php?option=com_content&view=category&layout=blog&id=20&Itemid=138
http://ffpp.net/index.php?option=com_content&view=category&layout=blog&id=20&Itemid=138
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SUPERVISION
Les groupes de supervision mis en place début 2016 
se poursuivent. L’un des groupes se déroule le lundi 
soir de 19h30 à 21h et l’autre le vendredi de 15h30 à 
17h. Le coût de ces séances est de 150€ à l’année (10 
séances par an). Ces groupes sont destinés aux 
jeunes diplômés (moins de 5 ans), le tarif est adapté 
pour permettre à chacun d’accéder à un espace 
spécifique et nécessaire. Il reste des places, n’hésitez 
pas à demander des renseignements : celine.
parisot@ffpp.net.

FORMATIONS

Voici les formations proposées à l’automne 2016 
en Lorraine. Nous rappelons aux adhérents et 
sympathisants qu’ils peuvent se manifester par mail 
s’ils souhaitent organiser une formation EPEP en 
Lorraine.

Pour l’heure, quelques personnes ont émis le 
désir de délocaliser la formation « Apport de la 
neuropsychologie dans l’accompagnement des 
enfants » en Lorraine, envoyez-nous un mail si vous 
souhaitez également y participer. Dès lors que le 
nombre de participants est suffisant, nous pourrons 
mettre en œuvre son organisation.

FORMATIONS

« Les écrits professionnels du psychologue »  
14, 15 & 16 novembre 2016

Les écrits que produisent les psychologues peuvent 
être conçus comme une trace, indélébile, d’une 
rencontre, entre le patient, l’usager, le trouble, le 
symptôme, ses manifestations... et le psychologue. 
Comment rendre compte, produire du sens en 
respectant la déontologie, et tout en ayant en tête 
les questions juridiques, éthiques, institutionnelles 
et la subjectivité ? 

Cette formation est à destination unique des 

psychologues et dispensée par un psychologue 
exerçant en institution. Le groupe est limité à 15 
personnes.

Å Fiche de la formation, renseignements et tarifs sur 
le site http://entretiensdelapsychologie.org

« Victimes de traumatisme »  
28, 29 et 30 novembre 2016

Si la prise en charge des personnes victimes de 
traumatisme est une situation régulièrement 
rencontrée par le psychologue, elle n’en demeure 
pas moins délicate à mettre en œuvre. Ces trois 
journées aborderont de manière très complète ces 
aspects.

Å Fiche de la formation, renseignements et tarifs sur 
le site http://entretiensdelapsychologie.org
Nous vous attendons très nombreux, au détour de 
ces grands rendez-vous. Nous avons besoin, plus 
que jamais, de nourrir la profession des forces vives 
et cela commence par une mobilisation locale des 
professionnels impliqués et désireux d’avancer 
autour de notre référentiel commun : la déontologie.

Nous restons plus que jamais disponibles 

 — par mail : â lorraine@ffpp.net, 

 — sur notre Facebook : 
 FFPP – Coordination régionale Lorraine) 

 — et par téléphone, permanence téléphonique les 
vendredis au  06 34 08 50 70.

N’hésitez pas à consulter l’ensemble du catalogue 
des formations proposées par la FFPP sur le site des 
EPEP, http://entretiensdelapsychologie.org.

Vous souhaitez organiser une formation en intra ? 
Contactez notre chargé de mission Formation à 
l’adresse â formations@ffpp.net.

http://entretiensdelapsychologie.org/index.php/catalogue/les-ecrits-professionnels-du-psychologue
http://entretiensdelapsychologie.org/index.php/catalogue/victimes-de-traumatismes
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r é g i o n s

paca

DES PSYCHOLOGUES,  
UNE DÉONTOLOGIE :  
LE FONDEMENT DE NOTRE UNITÉ

 â ffpp.paca@gmail.com / pole.provence.ffpp@gmail.com
 Å portail FFPP > Onglet Régions > paca

D’une manière générale, la déontologie 
concerne le cadre d’une pratique 

professionnelle, elle regroupe les règles de conduite 
inhérentes à une profession. Pour les psychologues, 
la déontologie aide à la mise en application de 
notions fondamentales telles que la responsabilité, 
la confidentialité, l’autonomie, le respect des droits 
de la personne etc.
C’est autour de ce thème que la coordination 
régionale PACA de la FFPP propose une journée 
d’étude, qui au travers de regards croisés, 
permettra de rendre compte de l’importance de la 
déontologie dans les conduites professionnelles 
des psychologues.

Cette journée est la deuxième proposée par la 
FFPP-PACA et la première organisée à Avignon. 
Elle s’adresse à un public de psychologues 
praticiens, quel que soit leur champ d’exercice, 
et d’enseignants-chercheurs en psychologie. Au 
cours de cette journée, la notion de déontologie 
sera définie au sens large sous plusieurs aspects : 

historique, philosophique, sociologique, politique 
et pratique. 

L’objectif de cette journée d’étude est bien de 
réaffirmer les principes déontologiques qui 
guident la profession des psychologues dans son 
ensemble, de redéfinir le sens de l’engagement 
professionnel, de nos missions. 

Il s’agit d’un événement dont l’ambition est de 
rassembler les points de vue autour de ce sujet 
incontournable, au cœur même du métier de 
psychologue.

Dans l’esprit d’ouverture et de fédération de la 
FFPP, nous souhaitons proposer une journée à 
la fois professionnelle et conviviale, stimulant la 
réflexion, les échanges et le lien. 

http://ffpp.net/index.php?option=com_content&view=category&layout=blog&id=20&Itemid=138
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PROGRAMME
Modérateur de la journée : Claire SILVESTRE-TOUSSAINT

9h15-10h : Accueil
10h-10h15 : Ouverture

Karine CAVALIERI, psychologue, présidente de la coordination 
FFPP PACA, Benoît SCHNEIDER, psychologue, professeur de 
psychologie de l'éducation à l'université de Lorraine (Nancy), 
président de la FFPP, Claire SILVESTRE-TOUSSAINT, psychologue, 
ex présidente de la CNCDP, membre du bureau fédéral de la FFPP, 
déléguée du « Pôle Provence » de la coordination FFPP PACA

10h15-11h : Aspects historiques de la déontologie des 
psychologues et distinction des termes éthique et déontologie

Le fidèle et le sage contemplant le ciel étoilé : précisions 
multidimensionnelles sur la déontologie et l'éthique – Roland-
Ramzi GEADAH, psychologue et historien, professeur de 
philosophie morale et de droit médicosocial, directeur du 
C.I.C.E.R.F

Interaction avec la salle

11-11h30 Pause café

11h30-12h30 : Aspects sociétaux et juridiques : la déontologie des 
psychologues en France et en Europe

Titre à définir – Anne ANDRONIKOF, psychologue, professeur des 
Universités, chargée de mission FFPP "Éthique et déontologie" 
auprès de l'EFPA/FEAP, ex présidente de la CNCDP

Les psychologues et la Loi – Marie-Jeanne ROBINEAU, 
psychologue, ex formatrice FFPP sur les écrits professionnels, 
membre de la CNCDP

Éthique, déontologie, pensée réflexive: les pratiques évaluatives 
génèrent la professionnalisation – Philippe GABRIEL, 
psychopédagogue, enseignant-chercheur, maître de conférences 
de sciences de l'éducation à l'Université d'Avignon et des Pays 
de Vaucluse

Interaction avec la salle

12h30-14h Pause déjeuner

14h-15h30 : Aspects pratiques : le code de déontologie des 
psychologues appliqué aux conduites professionnelles

Les enjeux de la réglementation du code – Patrick COHEN, 
psychologue, ex président de la CNCDP, ex directeur du Centre 
Régional d'Interventions Psychologiques (CRIP)

Le psychologue face au dossier patient informatisé – Gladys 
MONDIÈRE, docteur en psychologie, CH Roubaix, membre du 
bureau fédéral de la FFPP

Déontologie et enjeux institutionnels – Mélanie CHESTA, 
psychologue, chercheuse en sciences humaines et sociales, 
approche transversale du lien social

Le psychologue peut-il réussir à travailler dans une équipe 
pluridisciplinaire? – Candice DEL DEGAN, juriste, responsable 
des services d'aide aux victimes du Vaucluse

Interaction avec la salle

15h30-16h Pause / Stands

16h-17h15 Table ronde avec les intervenants : l'avenir de la 
déontologie

Débat avec le public

17h15-17h30 Clôture de la journée

Tarifs

 — Public : 50 euros

 — Adhérents FFPP : 25 euros

 — Étudiants et demandeurs d’emploi : 15 euros

Lieu

Université d’Avignon et des Pays du Vaucluse 
33, Rue Louis Pasteur, 84000 Avignon

Inscriptions

L’inscription à la journée d’étude se fait 
exclusivement en ligne sur le portail de la FFPP, 
rubrique « Jounées & Colloques ». Deux formulaires 
sont disponibles :

 — Inscriptions individuelles : 
http://psychologues-psychologie.net/index.
php?option=com_rsform&formId=9

 — Ou avec prise en charge par l’employeur :
http://psychologues-psychologie.net/index.
php?option=com_rsform&formId=10

Retrouvez toutes les informations sur la journée sur 
le portail FFPP à l’adresse : 
http://psychologues-psychologie.net/index.
php?option=com_content&view=article&id=314

PSYCHOLOGUE ET RADICALISATION
Les premières journées nationales de sensibilisation 
à la problématique de la radicalisation auront lieu à 
Avignon en octobre. Pour en savoir plus, retrouvez 
l’argumentaire et le programme dans les brèves de 
ce même numéro.
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SESSION ANNUELLE DE FORMATION  
DU 20 AU 23 SEPT. 2016 
LES CHEMINS DE LA MÉMOIRE :  
DÉSIRER, APPRENDRE...OUBLIER ?

Depuis quelques années, la mémoire fait l’objet 
de nombreuses recherches : du biologique au 

psychologique, du cerveau à la pensée. Elle est une 
faculté précieuse : sans elle pas d’apprentissage, 
pas d’imaginaire, pas d’identité. Avec l’oubli, elle 
constitue un duo inséparable dans la construction 
du Sujet.
En tant que psychologues travaillant en milieu 
scolaire, nous sommes régulièrement interpelés 
par les enseignants, les enfants et adolescents, les 
parents, les partenaires paramédicaux afin d’évaluer 
et de comprendre les processus de mémorisation 
propres à chaque Sujet.

Les objectifs de la formation étaient : à travers des 
approches complémentaires (sciences cognitives, 
psychologie clinique, psychopathologie, psychanalyse, 
neurosciences), il s’agira pour chacun d’actualiser ses 
connaissances théoriques et techniques, d’interroger et 
de partager sa pratique et/ou ses outils pour développer 
des compétences nouvelles.

Contenus de formation :

 — Approche cognitive de la mémoire et des différents 
types de mémoire. Quelles en sont les origines, les 
développements ? Qu’est ce qui peut favoriser la 
mémoire ou l’entraver ?

 — Approche clinique et théorique. Comment se fait 
l’appropriation subjective des évènements de 
vie, leur mise en récit ? Quels en sont les enjeux 
psychoaffectifs et relationnels ?

 — Approche clinique d’un praticien en milieu scolaire : 
vignettes cliniques, outils d’évaluation de la mémoire.

 — De quelles mémoires s’agit- il ? Existe-il une 
« bonne mémoire » ? Une « bonne mémoire » est- 
elle forcément un élément prédictif de la réussite 
scolaire ?

 — Approche psychopathologique (hypermnésie, 
mémoire traumatique, ...) Quelles prises en charge ?

 — Approche dynamique partenariale : Quels 
liens instaurer ou améliorer entre les différents 
acteurs (enfants, parents, enseignants, 
psychologues…) ?

Intervenants : 

 • Bernard CROISILE, Neurologue, Chef de service de Neuropsychologie à l’hôpital Neurologique de Lyon
 • Jean Marc TALPIN, Psychologue clinicien, Professeur de psychopathologie clinique, Université Lumière Lyon 2, 

Institut de Psychologie
 • Eric CALAMOTE, Psychologue de l’Éducation Nationale, Psychologue clinicien, maitre de conférences associé, 

Université Lumière Lyon 2, Institut de Psychologie
 • Nicolas LOUVET, Psychologue clinicien, Psychanalyste
 • Claudia INFURCHIA, Psychologue clinicienne, Docteure en Psychologie et Psychopathologie Cliniques
 • Les psychologues de l’éducation membres de l’ANPEC pour l’animation des ateliers.
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psychologues  
de l’éducation nationale

TOUCHERIONS-NOUS AU BUT?
Jacques Garry et Caroline Villaret
Psychologues, membres de la commission éducation FFPP

La création du corps des PsyEN au cours des années 
2015 et 2016 a été ponctuée par des avancées 

relatives compte tenu des nombreuses résistances qui 
se font encore jour.
Le 1er juillet 2015, la ministre annonçait par un 
communiqué la création de ce corps. Lors d’un 
colloque organisé par l’AFPEN (Association Française 
des Psychologues de l’Éducation Nationale) fin 
septembre 2015, elle réaffirmait cette volonté politique 
en rappelant l’importance de la psychologie à l’école 
et la nécessaire présence des psyEN au sein de 
l’institution afin d’établir des liens et donner du sens 
au parcours scolaire des jeunes. Le moment était venu, 
selon elle, de mettre fin à l’ambiguïté de la situation par 
une reconnaissance statutaire des psychologues du 
premier degré attendue depuis plusieurs décennies.

Aux textes fondateurs de ce corps, issus du groupe de 
travail n°14 du chantier des métiers de l’Éducation 
nationale, sont venus s’ajouter deux référentiels et plus 
récemment l’organisation d’un concours permettant 
l’accès à une sixième année avant l’entrée dans ce 
nouveau corps.

Le référentiel d’activités (novembre 2015) concernant 
les deux spécialités « éducation, développement et 
apprentissages » et «éducation, développement et 
conseil en orientation scolaire et professionnelle » 
stipule que les PsyEN participent à la lutte contre les 
effets des inégalités sociales et inscrivent leur action au 
bénéfice de la réussite scolaire pour tous. Ils apportent 
un appui spécifique aux enfants, à leurs familles et 
accompagnent les équipes éducatives dans la prise 
en compte de l’évolution psychologique et sociale de 
chacun. Ils contribuent ainsi à favoriser une approche 
bienveillante de l’école.

Le référentiel de connaissances et de compétences (avril 
2016), en accord avec les recommandations du 
parlement européen, regroupe un ensemble de 
connaissances et d’aptitudes nécessaires à l’exercice de 
la profession de psychologue dans l’institution scolaire. 
Cela implique la réflexion, la créativité, l’initiative, la 
résolution de problèmes et la prise de décision en 
fonction des besoins des enfants et des adolescents.

L’ensemble des textes cadres à la création de ce corps a 
abouti plus récemment à l’annonce et à l’organisation 

d’un concours interne et externe du PsyEN (juin 2016) 
qui sera ouvert aux personnes justifiant d’une licence 
de psychologie et inscrites ou titulaires d’un master 2 
de psychologie. Il sera organisé au premier semestre 
2017. L’obtention de ce concours ouvrira à une année de 
formation spécifique qui se fera en École Supérieure du 
Professorat et de l’École (ESPE), en centre de formation 
et sur le terrain [Réseaux d’Aides Spécialisées aux 
Élèves en difficulté (RASED) ou Centre d’Information et 
d’Orientation (CIO)] par un stage d’immersion en milieu 
professionnel.

Lors de son intervention fin 2015, la ministre et son 
chargé de mission évoquaient l’écriture d’un décret 
statutaire pour le printemps 2016. Ce dernier a été 
repoussé au second semestre afin d’inclure le référentiel 
d’activités et les éléments de carrière issus du Parcours 
Professionnel Carrière et Rémunération (PPCR), soit les 
nouvelles grilles indiciaires revalorisées, les nouvelles 
possibilités de déroulement de carrière et les nouvelles 
modalités d’évaluation.

Seule la validation de ce décret en conseil supérieur de 
l’éducation puis en conseil d’état permettra d’envisager 
des perspectives au-delà des clivages actuels (internes au 
ministère et aussi entre organisations professionnelles 
et syndicales) qui en ralentissent la création.

Dans l’histoire de ce corps, l’essentiel semble écrit. Il 
faut à présent passer à l’application mais la marche 
est encore haute et le chemin comporte beaucoup 
d’incertitudes et de modalités de fonctionnement à 
résoudre.

Ce qui importe à nos yeux est la qualité de la formation 
initiale des psychologues, le parcours complet en 
psychologie et l’ouverture du concours à tous les 
champs de la psychologie. Il semble également 
important de garantir une réelle cohérence des parcours 
au sein de ce nouveau corps de fonctionnaires avec un 
déroulement de carrière spécifique.

Nous souhaitons une formation continue régulière 
indispensable, afin de répondre au respect des règles 
élémentaires du code de déontologie des psychologues 
avec un contrôle étroit de son application au sein de 
l’Éducation nationale par des responsables dûment 
désignés et référents au sein du ministère et dans les 
différentes académies.

a
rtic

le
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CONCOURS DE RECRUTEMENT 
DES PSYCHOLOGUES DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE 
Concours de la session 2017 

Dans le cadre de la modernisation des métiers de 
l’Éducation nationale, le décret statutaire créant 

un corps unique de psychologues de l’Éducation 
nationale sera publié à l’automne 2016. Les PsyEN 
bénéficieront d’un nouveau statut, de nouvelles 
modalités de recrutement et d’une formation 
approfondie.
Les PsyEN seront recrutés par concours nationaux 
qui comporteront deux voies, l’une ouvrant 
sur la spécialité «éducation, développement et 
apprentissages» et l’autre sur la spécialité «éducation, 
développement et conseil en orientation scolaire 
et professionnelle». Pendant une année scolaire, 
les lauréats suivront une formation en alternance 

rémunérée, rythmée par un stage et par des cours 
dispensés dans des centres de formation dédiés à 
la professionnalisation des psychologues, en lien 
avec les écoles supérieures du professorat et de 
l’éducation (ESPE).

Les premiers concours externe et interne de 
psychologues de l’Éducation nationale, ouverts aux 
personnes justifiant d’une licence de psychologie et, 
soit inscrites en M2 de psychologie, soit titulaires d’un 
master de psychologie, seront organisés au cours du 
premier semestre 2017. Par ailleurs, un recrutement 
sera organisé par liste d’aptitude.

décret d’application

TITRE DE PSYCHOTHÉRAPEUTE
Gladys Mondière
Membre du BF, chargée de mission santé 

S i l’article 125 (https://www.legifrance.gouv.fr/
eli/loi/2016/1/26/2016-41/jo/article_125) de la 

loi santé est quasiment passé inaperçu, son décret 
d’application paru le 11 août peut concerner 
les psychologues faisant usage du titre de 
psychothérapeute.
À lire attentivement, donc.

Lien : Å http://www.education.gouv.fr/cid99001/les-concours-de-recrutement-des-psychologues-de-l-
education-nationale.html&xtmc=concourspsyen&xtnp=1&xtcr=1
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sélection en master

UN DÉCRET  
QUI N’A PAS RÉGLÉ GRAND-CHOSE  
ET UN AVENIR INCERTAIN
Benoît Schneider
Professeur de psychologie,  
Psychologue, n° ADELI : 54 93 01 86 9 
Président de la FFPP

Les tribunaux administratifs de Montpellier puis 
de Bordeaux ont obligé, cet été, l’université à 

admettre un étudiant dans un M2 pourtant sélectif, 
faute d’avoir adopté à temps un texte prévoyant 
le nombre de places disponibles dans le cursus et 
précisé les modalités d’examen, conformément 
aux dispositions de l’article 2 du décret du 25 mai 
2016. À Paris 10, deux requêtes (en psychologie) 
ont été rejetées dans la mesure où « la formation 
‘psychologie ‘ dispensée au sein de l’université de 
Paris X (était) inscrite sur ladite liste et les modalités 
d’examen des candidatures ont été fixées par 
l’établissement.»
Le premier jugement témoigne de la fragilité 
juridique du décret selon Gilles Roussel, président de 
la commission formation de la CPU (Conférence des 
Présidents d’université). Le Ministère de l’Éducation 
nationale estime qu’il faut légiférer, mais il reste vague 
tant dans ses intentions que dans ses modalités de 
concertation. Invitée à l’université d’été de la CPU 
le 31 août 2016, Najat Vallaud-Belkacem a d’abord 
confirmé sa volonté de construire «un modèle stable» 
sans plus détailler la nature de la prochaine réforme. 
« Le décret de mai a sécurisé la rentrée, même si tout 
n’est pas réglé », a-t-elle concédé, avant de rappeler 
sa position : « Certains proposent de sélectionner. 
C’est au contraire la force de l’université de concilier 
démocratisation et formation de qualité ». En mai 
2016, une concertation était annoncée sur le sujet, 
mais le ministère a parlé ensuite d’ « échanges 

informels avec les organisations » et annoncé un 
point d’étape à l’automne. Dans tous les cas, « il 
n’y aura pas de passage en force », dit le secrétaire 
d’état qui fait la part belle à la position de l’UNEF 
refusant toute idée de sélection. L’idée d’une plate-
forme APL (Admission post-licence) a été avancée, 
« l’étudiant (devant) obtenir au moins un des vœux 
demandés », où l’étudiant qui n’obtiendrait pas 
nécessairement le master désiré – l’admission 
étant conditionnée à des prérequis connus de tous 
et liés à la mention de la licence ou à la validation 
d’enseignements – obligerait cependant à un 
accueil en master. Ce dispositif conduirait de façon 
assurée à la création de « parcours-poubelles », 
ce que certaines universités, en particulier pour la 
psychologie, ont déjà envisagé. La Ministre semble 
vouloir soudainement accélérer le tempo dans les 
négociations en annonçant le 12 septembre une 
loi pour novembre en souhaitant « finaliser une 
proposition courant octobre » pour mettre en œuvre 
la réforme à la rentrée. « Une manière de faire monter 
la pression alors que la pression patine » ? interroge 
Le Monde que nous rejoignons volontiers. En attente 
d’une réponse la sollicitation pour concertation que 
nous avons adressé au MESR.

Ces modalités confuses font le lit des spécialistes 
du recours, tel l’avocat Florent Verdier qui a ouvert 
un site dédié (www.recours-master-verdier.com), à 
ce sujet pour attaquer les universités. Le président 
de la CPU, Jean-Loup Salzmann, a dénoncé à juste 
titre « une démarche consumériste, lucrative et 
malhonnête » et demande la fermeture du site.

Nous avons emprunté de larges extraits à :

 • L’Étudiant
Å http://www.letudiant.fr/educpros/actualite/selection-en-
master-une-loi-avant-la-fin-du-quinquennat.html

 • Le Monde
Å http://www.lemonde.fr/campus/article/2016/09/12/najat-
vallaud-belkacem-promet-une-loi-pour-reformer-la-selection-
en-master_4996211_4401467.html
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entretiens 2017
LA PLACE DES PSYCHOLOGUES 
ENTRE CRISES ET CULTURES
Comité scientifique des Entretiens 2017

En juin 2015 avaient lieu à Nancy les 6es Entretiens 
de la psychologie. Nous avions à coeur de nous 

rapprocher des régions et nous vous proposons pour 
2017 de venir à Lille. 
Les 7es Entretiens de la psychologie se tiendront 
donc à Lilles, du 19 au 21 octobre 2017. Le comité 
scientifique vous propose, en attendant les 
informations pratiques (comment participer, 
communiquer, les tarifs...) l’argumentaire.
C’est en direction des personnes, des groupes ou des 
institutions en situation de crise que le psychologue 
intervient. Toute crise peut être comprise comme 
une rupture soudaine de l’équilibre ou une phase 
d’instabilité d’un système qui permet d’évoluer 
vers de nouveaux états potentiels. C’est dans cet 
espace d’instabilité que le psychologue va inscrire 
son intervention, pour permettre au sujet de rester 
maître de son « autonomie psychique » au sein 
de ses groupes d’appartenance (familial, amical, 
professionnel, institutionnel, etc.). Par ailleurs, la 
culture rend compte des contextes d’où émerge la 
crise, peut lui donner forme, en même temps qu’elle 
peut offrir un puissant levier d’intervention.

Connaissances, manières de penser et d’agir, 
productions technologiques et artistiques, valeurs 
partagées, signes et dispositifs d’appartenance, les 
composantes de la culture sont plurielles. Le corps 
de connaissances et les modèles d’intervention du 
psychologue sont par définition des productions 
culturelles, enracinées sur des terreaux théoriques 
plus ou moins compatibles. Comment alors le 

psychologue peut-il et doit-il prendre en compte 
ces différentes facettes de la « culture », lorsqu’il 
est confronté au(x) sujet(s) en contexte de crise, au 
sein d’une société qui se définit elle-même comme 
« en crise » ? Le durcissement actuel du climat 
social nous oblige à repenser nos modes d’actions, 
de prévention, d’intervention et de recherche. 
Comment le psychologue peut-il définir, construire, 
co-construire ses interventions lorsque les mutations 
culturelles, scientifiques et technologiques que nous 
traversons produisent une « crise » de nos savoirs, 
de nos savoir-faire et de nos savoir-être ? 

L’ambition de ces 7es Entretiens francophones de la 
Psychologie est de promouvoir la réflexion commune 
et de permettre de tracer des pistes pour l’avenir.

Quatre champs d’exercice de la psychologie sont 
traditionnellement visés lors de ces Entretiens : 
éducation, santé, travail, justice. Chacun de ces 
champs pourra accueillir des contributions relatives 
à différents axes, représentant autant de questions 
vives des évolutions culturelles où s’inscrit la 
dynamique de la psychologie contemporaine. On 
pense, par exemple mais de façon non exhaustive, 
aux nouvelles technologies, à la question des 
migrations et de l’interculturel, à la redéfinition 
des espaces, aux phénomènes de radicalisation, 
ou au dialogue entre des approches de cultures 
épistémologiques différentes.
Psychologues, enseignants-chercheurs et étudiants, tous à Lille en 
2017 !  Réservez vite les dates du 19 au 21 octobre 2017 sur votre 
agenda et retrouvez très bientôt toutes les informations sur ce RDV 
incontournable de la profession sur le site de la FFPP.



Fédérer n°85, septembre  - octobre 2016 � 17Fédération Française des Psychologues et de Psychologie

soutien

L’UNIVERSITÉ CATHOLIQUE 
D’ANGERS, UNE DÉRIVE 
SECTAIRE QUI S’AFFIRME !
Jacques Garry
Membre du BF de la FFPP

Notre collègue universitaire psychologue Philippe 
Grobois a attiré plusieurs fois notre attention 

sur l’évolution inquiétante de l’emprise sectaire 
au sein de l’université catholique en particulier 
celle d’Angers. Il n’y a pas que les islamistes qui 
connaissent des cheminements régressifs voire 
fascisants car même au sein des religions les plus 
diverses des courants extrémistes se font jour et 
prospèrent et cela y compris dans des universités 
parmi les plus reconnues pour la qualité de leur 
formation et le sérieux de leurs recherches.
Depuis des années, progressivement , insidieusement 
le plus souvent , des communautés religieuses dites 
charismatiques prospèrent et prennent le pouvoir 
dans le monde universitaire. Elles le font sous 
couvert de bons principes comme la vérité, l’éthique, 
et affirme que « l’université doit être au service 
de la vérité » sans aucune définition précise . Les 
nouveaux dirigeants de la «catho d’Angers» jettent le 
trouble dans les équipes enseignantes, bouleversent 
les habitudes et traditions universitaires et agressent 
éventuellement les opposants syndicalistes ou 
étudiants en faisant régner un climat oppressant 
voire violent.

Tout cela détruit peu à peu la confiance dans les 
équipes et entraîne ou accentue une dérive sectaire 

sensible. Ceux qui ne sont pas d’accord doivent se 
soumettre ou se démettre , cela semble être le slogan 
à la mode sur le bord de la Loire et s’accompagne de 
visites, colloques, conférences fortement marqués 
à l’extrême droite politique. Le ver est dans le fruit 
et celui ci tombera tôt ou tard dans une indifférence 
presque générale.

Bien évidemment les psychologues universitaires et 
chercheurs sont en première ligne dans un combat 
contre les sectes et doivent agir et se mobiliser le cas 
échéant contre de tels agissements .

Philippe Grosbois fait partie de ces derniers et 
devient une victime du système de dévoiement 
orchestré par des officines dangereuses. Il nous 
demande de relayer les luttes locales et nationales 
engagées depuis des mois. Nous nous inscrivons 
bien volontiers dans ces luttes et nous invitons les 
psychologues et lecteurs de Féderer à s’informer 
plus avant pour comprendre les enjeux et rester 
vigilants. Nous vous joignons ici les liens nécessaires 
pour connaître la situation et son évolution.

Pour aller plus loin :
 Å http://lahorde.samizdat.net/2016/07/05/angers-

integrisme-a-luniversite-catholique/

 Å http://golias-news.fr/article6410.html
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psychologue et radicalisation

JOURNEE NATIONALE 
DE SENSIBILISATION  
À LA PROBLÉMATIQUE  
DE LA RADICALISATION
Claire Silvestre-Toussaint
Membre du Bureau Fédéral FFPP 
N° ADELI : 84 93 03128

En janvier 2016, la FFPP était sollicitée par 
le ministère avec d’autres organisations de 

psychologues dont le SNP afin de réfléchir aux 
modalités de repérage et de prise en charge des 
personnes dans les situations de radicalisation. La 
discipline et la profession de psychologue étaient 
attendues sur ce dossier complexe et sensible. 
Dans le même temps et suite aux événements 
survenus en 2015 et cet été, vous avez été très 
nombreux à nous interpeller dans une volonté 
de soutien de la population confrontée aux actes 
terroristes mais en souhaitant également être 
mieux informés et formés sur cette question. 
Les psychologues, fidèles à leur déontologie 
professionnelle, avaient ainsi une forte 
demande d’une formation professionnelle sur 
l’accompagnement des personnes radicalisées ou 
en voie de radicalisation et leur famille.

La FFPP, en partenariat avec le SNP, a donc été 
particulièrement attentive à s’engager et à suivre ce 
dossier auprès du Ministère de la Santé, des ARS, 
du SG-CIPD et de la MIVILUDES.

Invitation pour les membres de la FFPP au 
module de formation des 17 et 18 octobre 2016 : 
Radicalisations : quel accompagnement ?
Les adhérents de la FFPP sont invités à cette journée, 
organisée sous le patronage de l’ARS PACA. Si vous 
n’êtes pas adhérents FFPP et que vous souhaitiez 
participer, merci de vous adresser à l’ARS PACA.

Inscriptions préalables obligatoires
En espérant que ces journées répondront aux 
attentes des psychologues et pourront faire 
progresser la réflexion et la prise en charge sur 
ces questions.

Pour des raisons de sécurité, nous demandons à nos 
adhérents qui seraient intéressés de prendre contact 
avec Mme Claire Silvestre-Toussaint. Les inscriptions 
ne passent pas par le siège de la FFPP.

Vous êtes adhérents FFPP,  
comment faire pour vous inscrire ?
Envoyer un mail à Mme Claire Silvestre-Toussaint :

 â claire.silvestre.toussaint@gmail.com. 

L’objet du mail doit indiquer clairement : Inscription 
JE radicalisation et votre nom. Dans le mail, vous 
devez donner votre nom, prénom et votre numéro 
ADELI obligatoirement. Vous indiquerez également 
votre adresse et votre ARS de référence. 
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PROGRAMME 
Lundi 17 octobre 2016

9h : Propos d’ouverture
Norbert Nabet, directeur général adjoint de l’ARS 
PACA ; Pierre Benghozi, pédopsychiatre, expert 
auprès de la Miviludes ; Jacques Borgy, psychologue, 
SNP – Claire Silvestre-Toussaint, Psychologue, FFPP 

9h15 : Présentation du dispositif 
gouvernemental par le Centre interministériel 
de prévention de la délinquance et de la 
radicalisation (CIPDR)
Muriel Domenach*, secrétaire générale

9h45 : L’engagement du ministère des Affaires 
sociales et de la Santé et des ARS
Représentants du ministère des Affaires sociales et 
de la Santé*

10h15 : Le processus de radicalisation vu par la 
Mission interministérielle de vigilance et de lutte 
contre les dérives sectaires 
Serge Blisko, Président de la Miviludes

10h45 : Point sur les signalements par l’Unité de 
coordination de la lutte anti-terroriste (UCLAT)
Mme Theillaumas*, Psychologue auprès du CNAPR 

11h30 : Le dispositif mis en place à la préfecture 
de Vaucluse 
Martin Chaslus, directeur de cabinet du Préfet de 
Vaucluse

12h : Articulation avec le dispositif judiciaire
Éric Mangin, Vice-Président chargé de l’application 
des peines au TGI d’Avignon 

14h : Clinique de la radicalisation
Pr Parquet, La radicalisation : une conduite humaine 
polydéterminée ; Dr Benghozi Des/affiliation radicale 
des « porte la honte » et remaillage des liens – 
discussion. Président de séance : Patrick Cohen, 
psychologue.

16h-17h : Ateliers 
 • Atelier 1 : Constitution de collectifs de 

psychologues 
Norbert Nabet, directeur général adjoint, 
référent radicalisation de l’ARS PACA

 • Atelier 2 : Radicalisation en prison 
Martine Rabineau, psychologue & Eric Mangin, 
Vice-Président du TGI d’Avignon

 • Atelier 3 : Radicalisation, approches cliniques 
Hélène Dubost, psychologue clinicienne

 • Atelier 4 : La prise en charge groupale et des 
familles 
Centre hospitalier de Montfavet

17h : Présentation du Répertoire Opérationnel des 
Ressources (ROR)
Norbert Nabet, ARS PACA et Gilles Viudes, GIP e-santé 
ORU PACA 

17h30-18h30 : Table ronde : Radicalisation et 
travail de réseaux
Marie Rodriguez, ADVSEA ; Philippe Rigoulot, MDA 30 
/ Mission locale / MDA 84 ; Discutant :  Claire Silvestre-
Toussaint

Mardi 18 octobre 2016

9h : Présentation d’une recherche universitaire : 
ébauche d’une action auprès de la gendarmerie
Émilie Prévost, psychologue 

9h30 : La stigmatisation des jeunes et processus 
d’influence : modélisations et prise en charge
Abdessalem Yahyaoui, Enseignant-chercheur (HDR 
en psycho-pathologie clinique), Université de Savoie 
Mont Blanc 

10h-10h30 : Discussion 
11h-12h : Apport de la psychiatrie et de la 
psychologie* 
Pr Michel Bénézech & Nicolas Estano, psychologue

12h-12h30 : Discussion
14h-15h : Ateliers 
 • Atelier 1 : Constitution de collectifs de 

psychologues 
Caroline Callens, déléguée départementale ARS 
de Vaucluse 

 • Atelier 2 : La Protection judiciaire de la 
jeunesse 
Jean-François Perler et un acteur local PJJ

 • Atelier 3 : L’accompagnement dans les 
« quartiers » 
Mission Locale d’Avignon, ADVSEA

 • Atelier 4 : Les actions de prévention au sein de 
l’Éducation nationale 
Madame Michèle Vandrepotte 

15h30 : Table ronde : Questionner autour des 
nouveaux besoins que la radicalisation pose aux 
deux professions psychologues et psychiatres
M. Raout, un représentant de la FFP ; Discutant : 
Jacques Borgy ; Président de séance : Patrick Cohen

17h : Clôture de la journée
Pierre Benghozi, pédopsychiatre, expert auprès de la 
Miviludes ; Jacques Borgy, psychologue, SNP ; Claire 
Silvestre-Toussaint, Psychologue, FFPP 

* Sous réserve
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b r è v e s

journal des psychologues

POUR UNE 
PSYCHOLOGIE 
CLINIQUE 
DU TRAVAIL
Dossier, Numéro 340, septembre 2016.

Dans le numéro de septembre du « Journal des 
psychologues » parait un dossier sur le métier 

de psychologue du travail : Pour une psychologie 
clinique du Travail.
Quinze psychologues du travail, praticiens en clinique 
du travail, membres de l’association « Penser 
ensemble le travail », et membre de la FFPP, en sont 
les auteurs. Depuis un an et demi, ils sont mus par le 
désir de produire un document collégial dans une 
expérience partagée de développement du métier, au 
plus proche des façons d’exercer et de penser l’action.

Ce dossier est constitué de quatre articles collectifs :

 • Enjeux du métier de psychologue du travail face 
à une commande sociale bruyante.

 • Des concepts spécifiques éprouvés dans la 
pratique du psychologue du travail

 • Remettre en discussion le travail : méthode et 
outils du psychologue du travail

 • Place et posture du psychologue : révéler la 
dimension sociale du travail

Ces articles sont précédés d’une introduction et 
accompagnés de 2 encarts : « l’Association Penser 
ensemble le travail et l’élaboration de règles de 
métier » et « Psychologue du travail, diplômé du 
Cnam, praticien en clinique du travail : un parcours 
professionnel multiple ».

La pré-rentrée des étudiants « inscrits » en 
licence (L1, L2 ou L3) de psychologie au Service 

d’Éducation Permanente et À Distance (SEPAD) de 
l’Université de Reims Champagne-Ardenne devait 
avoir lieu le 8 septembre. C’est avec stupéfaction 
que plus de 1 200 étudiants ont appris par simple 
mél, le lundi 28 août, alors que la pré-rentrée 
était le 8 septembre dernier, que cette licence à 
distance fermait pour des raisons budgétaires. 
Depuis 2009, lors de la mise en place de l’autonomie 
des universités, qui laissait envisager le pire(1), il est 
avéré aujourd’hui que ces questions budgétaires 
prennent de plus en plus d’importance(2), et bien 
souvent deviennent les critères les plus décisifs pour 
ouvrir, fermer, maintenir ou modifier une formation, 
au détriment de critères pédagogiques liés à une 
formation initiale ou continue, au détriment même 
de critères d’insertion professionnelle lorsque l’on 
cherche par exemple à mutualiser des formations.
Invités à s’inscrire dans d’autres formations à distance 
de même type à Clermont-Ferrand, Paris, Toulouse, 
Rennes ou dans des universités proches qui ont par 
suite limité leur accès (Nancy), une grande majorité 
de ces étudiants se retrouve sans solution, soumis à 
la fois à des contraintes géographiques, financières, 
familiales… mais aussi à des contraintes purement 
administratives, étant donné le temps qui leur est 
imparti pour se retourner : en effet, très souvent, les 
inscriptions dans les autres formations sont déjà closes.

L’autonomie des universités renvoie les universités à 
une gouvernance responsable interne, et gouverner, 
dit-on, c’est prévoir. Ainsi, nous ne pouvons ici que 
soutenir la pétition des étudiants concernés(3) qui 
recueille à ce jour plus de 5200 signatures.

(1) Vivicorsi, B. & Leconte, C. (2009). Plus de 3 mois ! 
Universitaires en colère, universités en résistance. Un 
conflit sans précédent en France. Fédérer, 47, 4-8.
(2) Gérand, C. (septembre 2016), Aix-Marseille, laboratoire 
de la fusion des universités. Le Monde diplomatique, 750, 
20-21.
(3) http://www.mesopinions.com/petition/autres/
contre-fermeture-licence-psychologie-sepad-
reims/24548

La FENEPSY interpèle également à ce sujet :  
http://fenepsy.fr/cdp-formation-psychologie-
nouvelle-sacrifiee 

pétition

SANS PRÉAVIS !
Bruno Vivicorsi
Membre du BF de la FFPP

http://fenepsy.fr/cdp-formation-psychologie-nouvelle-sacrifiee
http://fenepsy.fr/cdp-formation-psychologie-nouvelle-sacrifiee
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communiqué

LES PSYCHOLOGUES EN GRÈVE
Fédération CGT Santé et Action Sociale

Rassemblement devant le Ministère de la 
Santé à 14h 14 le 6 octobre prochain, avenue 
Duquesne Paris 7ème.

Le public a une représentation très favorable 
des psychologues, mais la précarité de leurs 
conditions de travail est méconnue. Pourtant, les 
psychologues sont systématiquement appelés pour 
répondre à l’urgence ainsi que pour assurer le suivi 
des personnes traumatisées (Bataclan, Nice, Le 
Rouvray…). On les convoque aussi pour conjurer 
les effets dévastateurs des nouvelles organisations 
du travail qui malmènent les salariés et provoquent 
burn-out, dépressions, voire suicides.

Les psychologues travaillent dans de très nombreuses 
institutions mais leurs conditions d’emploi sont très 
difficiles et ne permettent plus de répondre aux 
besoins de la population. Non seulement ils ne sont 
pas assez nombreux mais la profession cumule un 
taux de précarité particulièrement élevé. Dans les 
hôpitaux, un psychologue sur deux est en situation 
précaire. Dans certains établissements, comme les 
EHPAD, on recense le plus grand nombre de temps 
partiels allant de quelques heures à une journée/ 
semaine pour l’ensemble des résidents.

Dans les deux Fonctions Publiques, hospitalière 
et territoriale, leurs grilles de salaire n’ont pas été 
réévaluées depuis la création de leur statut en 
1991 ! Un psychologue titulaire, au minimum d’un 
master 2, est embauché à 1 400 euros nets pour un 
temps plein. Dans cette profession à 80 % féminine 
où les temps partiels imposés et le cumul de postes 
distants géographiquement sont extrêmement 

répandus, la réalité des revenus est parfois inférieure 
au seuil de pauvreté.

Si très récemment quelques signes positifs ont été 
appréciés par la profession comme la mise en place 
d’un projet psychologique dans les hôpitaux, paru dans 
la loi santé, ou bien la structuration institutionnelle 
des psychologues pourtant expérimentée depuis 
3 ans dans près d’une centaine d’établissements 
hospitaliers, aucun décret d’application n’est venu 
confirmer ces timides ouvertures.

C’est pour être mieux reconnus, considérés et 
rémunérés par les institutions qui les emploient et 
offrir au public l’accueil et l’accompagnement qu’il 
est en droit d’attendre que les psychologues seront 
en grève le jeudi 6 octobre.

Le syndicat CGT adresse une demande d’audience 
au Président de la République ainsi qu’au ministre 
de la santé et de la Fonction Publique.

Montreuil, le 16 septembre 2016

partenariat

CEMEA
Dans le cadre d’un partenariat de travail avec les CEMEA, la FFPP 

a le plaisir de vous présenter leur catalogue de formations 2016 
disponible en ligne à l’adresse : 
Å http://fr.calameo.com/read/000513065ed4649b72b22
À noter que beaucoup de sessions de formations se tiendront pendant 
ce dernier trimestre de 2016.
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PSYCHOLOGUES : SE FORMER À LA GESTION DES DRAMES

Les psychologues font partie des professionnels appelés à prendre en charge abruptement 
des situations d’urgence complexes. L’acquisition ou le renforcement d’un savoir-faire adéquat 
sont indispensables : cette formation permettra d’acquérir des protocoles d’intervention et des 
techniques adaptés à la gestion des drames de la vie.

Fiche site EPEP Å http://entretiensdelapsychologie.org/index.php/catalogue/gestions-des-drames

 Formation animée par Catherine GUIHARD et Jean-Luc PILET
 Adhérent FFPP : 598 € (1ère partie) + 598 € (2nde partie), Non adhérent FFPP : 855 € (1ère partie) + 855 € (2nde partie).

LE RÔLE DU PSYCHOLOGUE EN INSTITUTION GÉRIATRIQUE

L’apport du psychologue dans les institutions gériatriques s’est considérablement développé ces 
dernières années. Cette formation vous propose une réflexion renouvelée sur sa place, sa pratique 
et sa déontologie.

Fiche site EPEP Å http://entretiensdelapsychologie.org/index.php/catalogue/le-role-du-
psychologue-en-institution-geriatrique

 Lieu de la formation : PARIS   Formation animée par Caroline BOUILLON 
 Tarifs : Adhérent FFPP : 610 €, Non adhérent FFPP : 870 €

ANIMATEUR GROUPES ANALYSE DES PRATIQUES (PARIS)

L’animation des groupes d’analyse des pratiques est un exercice, une compétence professionnelle 
de plus en plus demandé au psychologue. Cette formation a su s’adapter aux contraintes 
spécifiques des groupes d’analyse des pratiques lorsqu’ils sont animés par des psychologues.

Fiche site EPEP Å http://entretiensdelapsychologie.org/index.php/catalogue/agap-a

 Lieu de la formation : PARIS
 Dates : 19-20 sept. (1ère partie) + 17-18 oct. (2nde partie) + 28-29 nov. 2016 (3e partie).

 Formation animée par Sylvie DAURIAC  Tarifs : Adhérent FFPP : 1478 €, Non adhérent FFPP : 2112 €

L’APPORT DE LA NEUROPSYCHOLOGIE DANS L’ACCOMPAGNEMENT  
DES ENFANTS. DE L’ÉVALUATION AUX INTERVENTIONS

Cette formation vise, à travers l’apport de la neuropsychologie, à mieux connaître, comprendre 
et accompagner les enfants pouvant présenter des troubles cognitifs.

Fiche site EPEP Å http://entretiensdelapsychologie.org/index.php/catalogue/l-apport-de-la-
neuropsychologie-dans-l-accompagnement-des-enfants

 Lieu de la formation : PARIS  Dates : 15-16 décembre 2016 (nouvelles dates)
 Formation animée par Stéphane SOURY
 Tarifs : Adhérent FFPP : 400 €, Non adhérent FFPP : 570 € 

epep

FORMATIONS FIN 2016
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PSYCHOLOGUE À L’HÔPITAL : NOUVEAUX CONTEXTES INSTITUTIONNELS, 
RÈGLEMENTAIRE ET JURIDIQUE : QUELLES PERSPECTIVES ?

La nouvelle loi Santé fait évoluer l’offre de soins. Qu’en est-il de l’exercice du psychologue. Par ailleurs, 
des propositions de structuration du corps professionnel ont été faites par la Direction Générale de 
l’Offre des Soins. Une centaine d’établissements se sont engagés dans cette expérimentation. Cette 
formation vous permettra de préciser l’organisation la réorganisation ? de l’hôpital, et de réfléchir à 
l’évolution des missions du psychologue en lien avec les nouvelles formes de structuration

Fiche site EPEP Å http://entretiensdelapsychologie.org/index.php/catalogue/psychologue-a-l-hopital-nouveaux-contextes-
institutionnel-reglementaire-et-juridique

 Lieu de la formation : PARIS  Dates : 10-11 octobre 2016
 Formation animée par Gladys MONDIÈRE ou Marie-Thérèse FOURGEAUD 
 Tarifs : Adhérent FFPP : 202 €, Non adhérent FFPP : 288 €

LES ÉCRITS PROFESSIONNELS DU PSYCHOLOGUE

Le psychologue est amené à rendre compte de sa pratique à travers des écrits : exercice complexe 
car traversé par des enjeux déontologiques, éthiques, juridiques, et subjectifs. Tous ces aspects 
seront questionnés et étudiés au cours de cette formation.

Fiche site EPEP 
Å http://entretiensdelapsychologie.org/index.php/catalogue/les-ecrits-professionnels-du-psychologue

 Lieu de la formation : NANCY  Dates : 14, 15 et 16 nov. 2016  Formation animée par Céline PARISOT
 Lieu de la formation : PARIS  Dates : 12, 13 et 14 déc. 2016  Formation animée par Brigitte GUINOT
 Tarifs : Adhérent FFPP : 546 €, Non adhérent FFPP : 793 €

VICTIMES DE TRAUMATISMES : QUELS SOINS ? 
Si la prise en charge psychologique des personnes victimes de traumatisme est une situation 
fréquemment rencontrée par le psychologue, elle n’en demeure pas moins délicate à mettre en œuvre. 
Ces trois journées aborderont de manière très complète les spécificités de ces prises en charge.

Fiche site EPEP : Å http://entretiensdelapsychologie.org/index.php/catalogue/victimes-de-traumatismes

 Lieu de la formation : PARIS  Dates : 19, 20 et 21 déc. 2016 
 Lieu de la formation : PARIS  Dates : 14, 15 et 16 nov. 2016
 Lieu de la formation : NANCY  Dates : 28, 29, 30 nov. 2016
 Formation animée par Karin TEEPE
 Tarifs : Adhérent FFPP : 598 €, Non adhérent FFPP : 855 €

PSYCHOLOGUE DANS LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE :  
SE PRÉPARER AU CONCOURS

Vous êtes psychologue contractuel de la FPH et envisagez de devenir titulaire. Préparez-
vous activement et concrètement au concours en participant aux deux journées de formation 
proposées par la FFPP.

Fiche site EPEP Å http:// entretiensdelapsychologie.org/index.php/catalogue/preparation-
concours-fph

 Lieu de la formation : PARIS    Lieu de la formation : BORDEAUX 
 Dates : 13-14 octobre 2016     Dates : 7-8 novembre 2016 
 Formation animée par Gladys MONDIÈRE ou Marie-Thérèse FOURGEAUD
 Tarifs : Adhérent FFPP : 195 €, Non adhérent FFPP : 278 €

Retrouvez toutes les informations pratiques, descriptifs  
et prochaines dates pour chaque formation sur le site des EPEP

www.entretiensdelapsychologie.org
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L ’association des Psychologues de Franche-Comté 
(AFPC) vous propose une journée d’étude pour 

fêter ses vingt années d’existence.

Nous vous espérons nombreux pour cette journée 
d’études avec la présence exceptionnelle de 
Serge TISSERON qui interviendra sur deux axes : 
Empathie et Violence, Écrans et virtuel. Aussi, un 
travail de réflexion quant à l’évolution du métier de 
psychologue et quant au droit des psychologues 
sera proposé.

Cette journée s’adresse aux différents 
psychistes (psychologues – qu’ils soient cliniciens, 
spécialisés en neuropsychologie, du travail... -, 
psychiatres, psychothérapeutes, psychanalystes...) 
ainsi qu’à un public curieux de ces questions 
débattues au cours de cette journée. 

Programme provisoire de la journée :

9h-9h15 : Accueil

9h15-10h : « Quelles évolutions du métier de 
psychologue ? », Ouvertures de la journée par les 
anciens présidents de l’APFC

-10h-10h40 : « Inscription du statut de psychologue 
dans l’ordre juridique : acquis et pistes d’évolution », 
Gaëlle Bianchi-Simon

11h-11h40 : « Empathie et violence, l’exemple du jeu 
des trois figures », Serge Tisseron

14h-15h30 : « Écrans et virtuel, quels repères pour 
grandir ? », Serge Tisseron

16h-16h30 : Fermetures-Ouvertures par les différents 
intervenants de la journée

Date : Samedi 15 octobre 2016, accueil dès 8h45.
Tarifs : Public : 50€. Adhérent : 40€. Étudiants : 20€.
Lieu : Besançon, Salle Proudhon, Place Granvelle. 
Ouvert à tout public. Nombre de places limité.

DROITS DES PSYCHOLOGUES, 
EMPATHIE ET VIOLENCE, 
ÉCRANS ET VIRTUEL 
LES 20 ANS DE L’ASSOCIATION DES 
PSYCHOLOGUES DE FRANCHE-COMTÉ – AFPC
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Le 33e congrès de la Société Française de Psycho-
Oncologie se déroulera les 7, 8 et 9 décembre 

2016 à la Cité des Congrès de Nantes.
 Il s’agit du congrès de référence en psycho-
oncologie regroupant chaque année entre 400 et 
500 participants issus de différentes spécialités 
médicales (psychiatrie, psychologie, psycho-
oncologie, oncologie, soins palliatifs…).

Pour cette nouvelle édition, le comité scientifique a 
décidé de mettre en avant la thématique « Le corps à 
l’épreuve du cancer et des traitements » 
Ces journées organisées sous forme d’ateliers et de 
sessions plénières permettront de mieux comprendre 
les ressources des soins psychiques ciblés sur le 
corps : thérapies psychocorporelles, prises en charge 
pluridisciplinaires de la douleur, prises en charge 
thérapeutiques en onco-sexologie…

La FFPP est partenaire officielle de cette manifestation, 
et la Coordination régionale FFPP Pays-de-la-Loire y 
tiendra un stand pendant les trois jours.
 Renseignements : Tél. 05 57 97 19 19 

 Internet : http://www.sfpo.fr
 Inscriptions : http://sfpo-2016.gipco-adns.com/

congrès

33e CONGRÈS DE LA SOCIÉTÉ 
FRANÇAISE DE PSYCHO-ONCOLOGIE
Du 7 au 9 décembre 2016, à Nantes

ÉDITORIAL DU PROGRAMME
(téléchargeable à l’adresse : http://www.sfpo.fr/images/Congr%C3%A8s_2016/SFPO-PROGRAMME_-_1207.pdf

La Société Française de Psycho-Oncologie a souhaité dédier son 33ème congrès à la thématique du corps. Le corps, objet de 
toutes les attentions, dès le diagnostic et tout au long de la maladie, mais aussi siège de changements réels et de perceptions 

qui vont retentir sur la vie psychique du malade. Le corps révélé par les progrès de l’imagerie, exposé durant les traitements, 
malmené, réellement « mis à l’épreuve » par la confrontation avec la maladie, que les traces en soient visibles ou invisibles. Le corps 
parfois modifié ou appareillé, dont les changements peuvent susciter tant fascination que dérangeante banalisation ; le corps 
dont la plainte s’amplifie parfois en cas de souffrance psychique, rendant l’évaluation plus complexe. Le corps, enfin, support de 
la relation à l’autre, qui suscitera chez le patient comme son entourage, proche ou soignant, des mouvements de compassion ou 
bien d’effroi, d’identification ou de rejet, non sans impact sur la qualité des soins ou la vie relationnelle ou affective.
C’est par une approche multidisciplinaire que nous aborderons ces questions, nous appuyant sur les sciences humaines comme sur le dialogue 
avec les professionnels du soin somatique. Repartant de l’histoire du corps dans la médecine d’hier pour mieux apprécier l’impact des évolutions 
technologiques, notamment d’imagerie ou de chirurgie, nous déclinerons ensemble les places et les expressions du corps, dans ses dimensions 
réelle, imaginaire et symbolique, dimensions précieuses pour la pratique clinique. Nous essaierons de mieux comprendre les ressources des 
soins psychiques ciblés sur le corps : thérapies psychocorporelles - dont l’essor ne dédouane pas d’une réelle réflexion sur leurs indications et 
leurs limites ; mais aussi prises en charge pluridisciplinaires de la douleur, prises en charge thérapeutiques en onco-sexologie, etc.
Les congrès de la SFPO, ce sont plusieurs centaines de professionnels qui chaque année depuis 33 ans se retrouvent pour partager 
expériences, questionnements et compétences, dans une ambiance ouverte et conviviale ; c’est un appel à communications où nous 
vous attendons nombreux, pour nourrir les huit sessions orales parallèles qui ont pour but de favoriser les échanges et la pluralité des 
points de vue. Ce sont les ateliers de formation précongrès, qui remportent chaque année un succès croissant, et que nous avons encore 
étoffés en espérant répondre au mieux à vos attentes de formation continue.
Professionnels de soin psychique en oncologie et en onco-hématologie, médecins, soignants, professionnels des soins de support, 
managers en santé, chercheurs en sciences humaines et sociales, associations… 
Nous vous attendons nombreux à Nantes ces 7, 8 et 9 décembre 2016.
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La mort 
dans les pratiques psychologiques : 
si proche, si lointaine.

3 décembre 2016, PARIS
Grand-Amphithéâtre – Université Paris Descartes 
12, rue de l’École de Médecine 75006 PARIS

En 2011, la première journée de psycho 
gérontologie nous a permis de croiser différents 

regards pour faire le point sur les connaissances 
psychologiques autour du sujet âgé. Le plan 
Alzheimer de 2014 a servi de fil rouge pour une 
réflexion sur nos pratiques. Les demandes des 
psychologues, suite à ces deux journées, se sont 
profilées autour des problématiques de la fin de 
vie : comment la penser, comment les psychologues 
peuvent travailler cette question… 
Notre société repousse l’idée de la mort qu’elle confine 
à l’abri des regards, mais se délecte volontiers des 
séries télévisées consacrées aux activités des médecins 
légistes ou des morts-vivants et des vampires, etc. 
La mort s’invite cependant toujours à travers des 
histoires particulières et des événements globaux, ne 
manquant pas de susciter des débats de société qui, 
paradoxalement, occupent alors largement le devant 
de la scène médiatique et politique : la mort de l’autre 
- de ceux qui n’ont pas assez à manger, de ceux dont 
le pays est en guerre, et qui meurent en masse, des 
vieilles personnes isolées et déshydratées en période 
de canicule -, cohabite maintenant avec la mort de 
soi, parce que la mort traumatique a meurtri plusieurs 
pays occidentaux et atteint un voisin, un proche, un 
qui aurait pu être moi, parce que le rapport à la mort 
a également été problématisé par les débats autour 
de la possibilité ou non de mourir dans des conditions 
décidées et assumées selon le pays où l’on habite, et 

a de fait directement interrogé chacun de nous dans 
son rapport intime à sa mort, l’invitant souvent à 
donner son avis à son entourage.

On sait par ailleurs que des scientifiques se targuent 
régulièrement d’avoir trouvé une nouvelle façon 
de ralentir le vieillissement, et soutiennent avoir 
trouvé là la solution pour retarder l’avènement de la 
mort. Certains prétendent même éradiquer bientôt 
le fait de la mort… Or, les soignants, les médecins 
et les psychologues qui exercent auprès d’adultes 
vieillissants et âgés savent combien prolonger le 
vieillissement n’empêche pas la mort d’exister 
dans les pensées et les expériences intimes de vie. 
Mort psychique, mort cognitive, mort physique 
sont autant d’aspects qui habitent pleinement nos 
diverses activités cliniques et dont nous ne parlons 
pas souvent ; elles sont tout à la fois très présentes 
et très insaisissables, ne sont pas sans nous mettre, 
nous aussi, à l’épreuve, et exigent de fait une réflexion 
et un travail continus.

Nous avons donc décidé de faire de l’ensemble de 
ces questions le fil conducteur de notre 3e journée 
francophone de psycho gérontologie qui aura lieu 
le 3 décembre 2016 au Grand-Amphithéâtre de 
l’université Paris Descartes à Paris 6e.

Caroline Baclet-Roussel, Chargée de Mission 
« Psycho gérontologie » FFPP
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La mort 
dans les pratiques psychologiques : 
si proche, si lointaine.

3 décembre 2016, PARIS
Grand-Amphithéâtre – Université Paris Descartes 
12, rue de l’École de Médecine 75006 PARIS

Comité d’organisation scientifique, psychologues  et enseignants-chercheurs en psychologie :
J. Accoce, C. Baclet-Roussel, G. Mondière, Pr. B. Schneider, Pr. B. Verdon. 

Modérateurs : C. Baclet-Roussel, Stéphane Amar

PROGRAMME DE LA JOURNÉE :

 2 8h30 - 9h00 : Accueil des participants

 2 9h00 - 9h05 : 
Accueil
Pr. Benoît Schneider, président FFPP, psychologue – Univ. de Lorraine.

 2 9h05 - 9h15 : 
Présentation du programme scientifique
Caroline Baclet-Roussel, Docteur en psychologie – Hôpitaux 
Universitaires Paris Ile de France Ouest, Sainte Périne

La question de la mort chez le sujet âgé ...
 2 9h15 - 10h : 

Vouloir vaincre la mort : condition du bonheur ou idéal absurde ?
Manuel Dieudonné, Docteur en philosophie, Chargé d’enseignement 
à la faculté de philosophie, Institut Catholique de Paris.

 2 10h - 10h45 : 
« Entre Hypnos et Thanatos...  
Qu’entendre de la demande de mort ou de sédation ? »
Stéphane Amar, Docteur en Psychologie. Chargé de cours à l’Institut 
de psychologie de l’Université Paris Descartes

 2 10h45 - 11h15 : Débat

 2 11h15 - 11h30 : Pause

 2 11h30 - 12h15 :
Suicide chez la personne âgée, risque suicidaire et prise en charge
Dr Jean Roche, Psychiatre, Unité de psychogériatrie, CHU de Lille.

 2 12h15 - 12h45 : Débat

 2 12h45 - 14h : Pause Déjeuner

… Comment la penser
 2 14h - 14h45 : 

La mort dans la vie psychique :  
entre force et anéantissement du fantasme 
Pr Benoit Verdon, Institut de psychologie de l’Université Paris Descartes 

 2 14h45 - 15h15 : 

Grand âge : sexualité, mort et démence
Catherine Caleca, Docteur en psychologie, Maître de conférences, 
Université Caen Normandie

 2 15h15 - 15h45 : Débat

 2 15h45 - 16h : Pause

 2 16h - 16h30 : 
Le deuil de la personne âgée démente : quel deuil ? (titre sous réserve)
Mélanie Freitas, Psychologue clinicienne - Équipe Mobile de Psychiatrie 
du Sujet Agé (EMPSA) - GPS Perray-Vaucluse 

 2 16h30 - 17h : 
Fin de vie : Questions éthiques, sociétales et politiques.
Intervenant en attente de confirmation

 2 17h - 17h30 : Débat

 2 17h30 : Clôture de la journée

Programme susceptible de modifications mineures

INFORMATIONS PRATIQUES :

Tarifs :

 • 100,00 € - Public
 • 50,00 € - Adhérent  

(membres individuels et des organisations de la FFPP)

 • 25,00 € - Étudiant.

Moyens de paiement :

 • Paiement en ligne : La FFPP vous permet de régler vos 
frais d’inscription par carte bancaire ou par compte 
PayPal. Rapide et fiable, ce moyen permet de valider 
votre dossier en quelques minutes. 

 • Paiement par chèque : En plus de votre inscription en 
ligne, il vous suffit de nous envoyer en envoi postal 
votre règlement à l’adresse suivante :

FFPP « journée psycho gérontologie 2016 » 
71 avenue Édouard Vaillant 

92774 Boulogne-Billancourt cedex.

Formulaires d’inscription :

L’inscription à la journée d’étude se fait exclusivement 
en ligne via les formulaires mis en place sur le site de la 
FFPP http://psychologues-psychologie.net rubrique 
Colloques & Journées.

Deux types d’inscriptions sont possibles pour cette 
journée : l’inscription individuelle (public, adhérent 
FFPP ou étudiant) ou l’inscription avec prise en charge 
de l’employeur (aux mêmes tarifs qu’en individuel).

Renseignements :

Pour toute information, n’hésitez pas à nous contacter :

 • Par voie postale :  
Fédération Française des Psychologues & de Psychologie 
71, av. Édouard Vaillant 
92774 BOULOGNE-BILLANCOURT Cedex.

 • Par téléphone : 09 86 47 16 17 
 • Par fax : 09 81 38 55 17
 • Par courrier électronique : siege@ffpp.net

Horaires :

La journée se déroulera le 3 décembre 2016, de 8h30 
à 17h30 (accueil à partir de 8h00).

Lieu :

Grand-Amphithéâtre – Université Paris Descartes  
12 rue de l’École de Médecine 75006 PARIS 
(Métro Odéon)



   

Journée d’étude déontologie
PARIS, 19 NOV. 2016

COMMANDE
DEMANDE

CONSENTEMENT
- Questions déontologiques -

Programme complet, informations pratiques, inscriptions 

WWW.CNCDP.FR
Tarifs : Public : 99 euros -  Adhérents FFPP : 49 euros -  Étudiants : 29 euros

 contact@cncdp.fr
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Journée d’étude déontologie
PARIS, 19 NOV. 2016

COMMANDE
DEMANDE

CONSENTEMENT
- Questions déontologiques -

Programme complet, informations pratiques, inscriptions 

WWW.CNCDP.FR
Tarifs : Public : 99 euros -  Adhérents FFPP : 49 euros -  Étudiants : 29 euros

 contact@cncdp.fr

Argumentaire
Recevoir une commande institutionnelle, répondre à des demandes de plus en plus variées dans des lieux 
diversifiés, créer un cadre d’intervention respectant les aspects déontologiques, prendre le temps de l’expliciter à 
l’usager pour obtenir son consentement, tel est le défi sans cesse renouvelé auquel le psychologue est confronté 
chaque jour dans sa pratique professionnelle.

Face à l’évolution des demandes institutionnelles et à la diversification des missions, nous proposons aux 
psychologues une journée de réflexion et d’échanges sur la notion de consentement. Au-delà des aspects 
juridiques qui feront l’objet d’une intervention spécifique, nous mettrons l’accent sur la nécessaire construction 
d’un cadre de travail en accord avec notre code de déontologie et ce, quels que soient les personnes que nous 
recevons et notre lieu d’exercice (champs médico-social, sanitaire, juridique et carcéral, éducatif, de l’entreprise, 
des nouvelles technologies…). Cette journée sera une nouvelle occasion de débattre au cours de tables rondes, 
d’analyser et construire ensemble une réflexion en particulier au regard des avis rendus par la Commission.

Programme
 2 8h45 :  
Accueil des participants

 2 9h00-9h15 :  
Introduction 

Catherine Martin, Présidente de la CNCDP  
et Benoît Schneider, Président de la FFPP

 2 9h15-9h45 :   
Respect de la personne : principes de base

Marie-Jeanne Robineau, Membre de la CNCDP
 ā Questions : 10 mn

 2 9h45-10h45 :   
Les devoirs du psychologue : entre libertés et contraintes.  
Le point de vue du juriste 

Lina Williatte Pellitteri, Professeur de droit Université Catholique 
de Lille, Avocat au barreau de Lille

 ā Questions : 15 mn

PAUSE

 2 11h00-11h30 : 
Mission, commande, demande :  
et le «consentement» de la/du psychologue ? 

Alain Létuvé, Ex-membre de la CNCDP, Docteur en psychologie, 
psychologue honoraire des hôpitaux

 2 11h30-12h00 :  
Le psychologue et les nouvelles pratiques à distance 
(téléphone, internet, webcam...) : réflexions et apports déontologiques

Caroline Alter et Maria Ouazzani, Membres de la CNCDP

 2 12h00-12h30 : Discussion
PAUSE DÉJEUNER

 2 14h00-15h00 :  
Le consentement : droit nouveau du patient ou imposture ? 

Roland Gori, Psychanalyste, Professeur émérite de psychopathologie 
clinique à l’Université d’Aix-Marseille

 ā Questions : 15 mn

 2 15h15-16h15 : 3 ateliers au choix :

 ā Le consentement des parents dans les interventions auprès 
d’enfants est-il toujours nécessaire ?

 ā Toute transmission écrite suppose-t-elle le consentement de 
la personne ?

 ā Contraintes et/ou altération du discernement : comment 
négocier le consentement de la personne ?

 2 16h30-17h00 : Synthèse des ateliers

 2 17h00-17h15 : Clôture

Informations pratiques
Horaires
La journée se déroulera le 19 novembre 2016, de 8h45 à 17h15.

Lieu
Université Paris Ouest – Nanterre La Défense  
200, Avenue de la République, 92000 Nanterre

Modalités d’inscription
La journée d’étude CNCDP 2016 s’inscrit dans une action de formation continue 
de 1 x 7 heures (actions d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des 
connaissances, selon l’article L. 6313-1 du Code du Travail). L’inscription se fait 
exclusivement en ligne à partir d’un des deux formulaires prévus à cet effet.

Tarifs
99,00 € – Tarif Public
49,00 € – Tarif Adhérent (membres individuels et des organisations de la FFPP)
29,00 € – Tarif Étudiant (sur justificatif)

Inscription individuelle
 par chèque (chèque libellé à l’ordre de la FFPP à envoyer à FFPP «Journée 
CNCDP 2016» – 71 avenue Édouard Vaillant 92774 Boulogne Billancourt Cedex).
 en ligne par carte bancaire (paiement sécurisé via le site Paypal, aucun compte 
nécessaire). Ce mode de paiement n’est possible qu’en fin de formulaire.

Inscription avec prise en charge par l’employeur
 par chèque (chèque libellé à l’ordre de la FFPP à envoyer à FFPP «Journée 
CNCDP 2016» – 71 avenue Édouard Vaillant 92774 Boulogne Billancourt Cedex).
 par virement (RIB sur demande à siege@ffpp.net).

Formulaires d’inscription
Inscription individuelle (public, adhérent FFPP ou étudiant) :
Å http://cncdp.fr/index.php/journees-d-etude-deontologie/je-2016/inscr-ind
Inscription avec prise en charge de l’employeur
Å http://cncdp.fr/index.php/journees-d-etude-deontologie/je-2016/inscr-empl

Renseignements
 Site de la CNCDP : WWW.CNCDP.FR (voir rubrique «journées d’étude»)
â Voie postale : Fédération Française des Psychologues & de Psychologie,  
71, avenue Édouard Vaillant – 92774 Boulogne-Billancourt Cedex
 Téléphone : 09 86 47 16 17 (numéro non surtaxé)
 Fax : 09 81 38 55 17
 E-mail : siege@ffpp.net ou contact@cncdp.fr

La CNCDP, commission indépendante est soutenue financièrement 
depuis sa création par la  Fédération française des psychologues et 
de psychologie. Les modalités d’inscriptions en ligne et le traitement 
administratif des inscriptions sont assurées par la FFPP.
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lecture

PETIT TRAITÉ DE L’ESPACE : UN 
PARCOURS PLURIDISCIPLINAIRE
Un ouvrage de Michel Denis, chercheur en 
psychologie cognitive, il a étudié principalement 
les processus de représentation mentale mis 
en œuvre  dans l’imagerie visuelle et dans la 
connaissance de l’espace

Tout être vivant inscrit son activité dans l’espace. 
Environnements proches accessibles à notre 

vue, environnements lointains, villes, continents… 
Nous explorons l’espace en le traversant, mais aussi 
en écoutant les descriptions qui nous en sont faites, 
en étudiant cartes, atlas ou supports numériques. 
Nous mémorisons des itinéraires, nous comparons 
des distances, nous retrouvons notre point de départ 
après un long trajet. Nos capacités de raisonnement 
nous permettent d’imaginer des raccourcis, 
de créer de nouveaux parcours, en un mot, de 
manifester notre adaptation à l’environnement. Les 
technologies numériques étendent cette capacité en 
offrant à l’individu de nouvelles formes d’assistance 
au déplacement.
Quelles capacités mentales l’individu doit-il 
mobiliser lorsqu’il est confronté à l’espace? Quelles 
fonctions cérébrales met-il en œuvre? La psychologie 
et les neurosciences jouent un rôle primordial pour 
répondre à ces questions, comme en témoignent 
plusieurs chapitres de ce livre. Mais un ouvrage 
consacré à l’espace doit aussi donner leur place à 
d’autres disciplines concernées par la question: la 
géométrie, la géographie, l’urbanisme, l’architecture, 
la peinture, le cinéma, etc. Les sciences du langage 
participent elles aussi à ce concert scientifique, 
lorsqu’elles analysent la manière dont l’art littéraire 
est mis au service de la description de l’espace. Enfin, 
les systèmes d’aide à la navigation, la robotique, la 
réalité virtuelle constituent des domaines privilégiés 
d’application des connaissances touchant à la 
représentation de l’espace.

L’espace est donc au carrefour de nombreuses 
disciplines. Dans ce concert scientifique, le rôle 
fédérateur de la psychologie est important. En outre, 
la psychologie contribue à la compréhension des 
fonctions mentales liées à l’espace, mais aussi à 
celle de leurs altérations. C’est ainsi que le livre fait le 
bilan des différentes formes de déficits susceptibles 
d’affecter la connaissance de l’espace: désorientation 
topographique, maladies neurodégénératives liées 
au vieillissement, lésions cérébrales spécifiques, 
anxiété spatiale. L’ouvrage inclut une analyse 
des différentes formes de handicaps cognitifs 
et locomoteurs et consacre une large part aux 
problèmes posés par la connaissance de l’espace en 
l’absence de vision, en passant en revue les formes 
d’aide au déplacement conçues à l’intention des 
personnes aveugles.
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BULLETIN DE PSYCHOLOGIE 
N°540, TOME 68 (FASC. 6) 
année 2015

Noter pour penser, 
agir et communiquer : 
approches développementales

http://www.bulletindepsychologie.net/

 Tarif d’abonnement réduit au Bulletin de Psychologie pour les nouveaux adhérents

Un tarif réduit d’abonnement comme vous n’en avez jamais vu au prestigieux Bulletin de Psychologie exclusivement réservé aux 
membres de la FFPP dans le cadre du partenariat entre le Bulletin de Psychologie et la FFPP.

En effet, Le Bulletin propose un abonnement annuel à 42 euros (au lieu de 85 euros), pour les six fascicules du tome. Ce tarif réduit 
concerne exclusivement des abonnements souscrits par des particuliers, adhérents à la FFPP.

Adressez-vous à Jeannine Accoce, responsable du siège de la FFPP (siege@ffpp.net), pour souscrire l’abonnement.

magazines

DANS LES KIOSQUES - SEPT/OCT 2016
LE JOURNAL  
DES PSYCHOLOGUES 
N° 341
octobre 2016

La place des 
psychologues dans les 
systèmes hiérarchiques
http://www.jdpsychologues.fr/

PSYCHOLOGUES  
& PSYCHOLOGIES 
N° 245
juin 2016

Adolescence, de l’agir à 
la pensée

http://psychologues.org

SCIENCES HUMAINES N° 284
août, sept 2016

Le sexe en 69 questions

http://www.scienceshumaines.com/

LES GRANDS DOSSIERS  
DES SCIENCES HUMAINES  
HORS SÉRIE N° 44
sept-oct-nov 2016

Les métamorphoses de 
la société française

http://www.scienceshumaines.com/

LE CERCLE PSY  
N° 22
sept-oct-nov 2016

Les rythmes de l’enfant

http://le-cercle-psy.scienceshumaines.com

29 sept. 2016 : BF

14 et 16 oct. 2016 : BF – BFE – CAF

19 nov. 2016 : Journée d’étude CNCDP (Paris) 
Commande, Demande, Consentement – questions déontologiques

3 déc. 2016 : Journée d’étude PsychoGérontologie (Paris) 
La mort dans les pratiques psychologiques : si proche, si lointaine

AGENDA 
FFPP



71, avenue Édouard Vaillant - 92774 Boulogne Billancourt Cedex
Tél. 09 86 47 16 17 | Fax 09 81 38 55 17 | E-mail siege@ffpp.net

www.psychologues-psychologie.net

L’ADHÉSION À LA FFPP

Sur tous les tarifs, 30% à déduire pour les adhérents à une centrale syndicale (sur justificatif) :  
UFMICT-CGT ; FERC-SUP CGT ; FSU ; CFDT ; CFTC ; FO ; CGC ; SUD ; UNSA (SNPsyN)... 

Adhésion organisationnelle 2016
Nombre d’anciens adhérents x 45 €

Adhérer en ligne
Avec le site de la FFPP : www.psychologue-psychologie.net ou www.ffpp.net, 

Retrouvez les tarifs d’adhésion (rubrique Adhérer ou rubrique À télécharger - Documents Adhésion), 
les formulaires d’adhésion à imprimer ou le formulaire en ligne d’inscription individuel.

Modalités de règlement :
 • Paiement en ligne : simple, rapide et sûr, réglez votre cotisation directement en ligne avec le système 

Paypal !
 • Nouveau : réglez votre cotisation par prélèvement automatique mensuel ou annuel, contactez-nous 

pour plus d’informations sur la mise en place des paiements.
 • Chèque à l’ordre de la FFPP, mention «cotisation 2016» au dos.
Pour toute question, contactez le Siège de la FFPP :  
â siege@ffpp.net   09 86 47 16 17 (numéro non surtaxé)   09 81 38 55 17

S’ABONNER À FÉDÉRER
Fédérer : 60 € pour participation aux frais d’édition et d’expédition avec remise gracieuse de 50% pour les 
adhérents.

PUBLIER DANS FÉDÉRER
Vous souhaitez réagir à l’actualité, proposer des articles, vous pouvez me contacter à celine.parisot@ffpp.net 
pour connaître les modalités pour publier dans Fédérer. 

Adhésion individuelle 2016
 
(du 01/01/2016 au 31/12/2016)

Catégorie 1 Cotisation normale 100 €

Catégorie 2 Retraité (1) 75 €

Catégorie 3 Non imposables (1) ( justificatifs) 40 €

Catégorie 4 Étudiants(2) à partir du M1 (justificatifs) 20 €

(1) Tarif ne permettant pas de bénéficier de l’APAJ (Aide Professionnelle, Aide Juridique)
(2) Etudiant en Master ou doctorant et psychologue non imposable, sur justificatif.

Adhésion individuelle 15 mois 2016/2017
Nouveaux adhérents uniquement
(du 01/10/2016 au 31/12/2017)

Catégorie 1 Cotisation normale 125 €

Catégorie 2 Retraité (1) 100 €

Catégorie 3 Non imposables (1) ( justificatifs) 50 €

Catégorie 4 Étudiants(2) à partir du M1 (justificatifs) 25 €
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